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LA DÉMOBILISATION
DES ENFANTS 

EST EN MARCHE…
LE 10 MAI 2007,

appliquant les engagements
pris à Paris en février 2006, le
Tchad signait avec nous, 
à N’Djamena, un accord de
libération de tous les enfants
soldats. Ce geste trouvait
d’autant plus son impor-
tance que les rebelles des

« Forces Unies pour le Changement »,
comptant plus d’un millier d’enfants dans
leurs rangs, venaient de signer la paix avec
le gouvernement.
LE 16 JUIN 2007, notre représentant en
République centrafricaine (RCA) obtenait de
l’UFDR – principal groupe d’opposition, pré-
sent dans le nord-est du pays – l’engage-
ment formel, et officiel, de relâcher les
mineurs enrôlés dans ses rangs. Cet accord
pourrait concerner, à terme, quelque
500enfants. 
LES PRINCIPES DE PARIS, adoptés en
février 2007 par 58 pays représentés à la
conférence interministérielle que nous
organisions avec le ministère des Affaires
étrangères, se concrétisent donc peu à peu
sur le terrain. Et leur portée est telle que la
RCA, qui ne fait pas partie des signataires,
suit l’exemple de ceux qui s’engagent
aujourd’hui à ne plus jamais utiliser des
enfants dans les conflits armés.
NOUS NE NÉGOCIONS PAS SEULE-
MENT des accords de libération des
enfants ; nous sommes surtout partie pre-
nante pour retrouver leur famille, les scola-
riser et les guider vers une autre activité que
la guerre.
NOUS SOMMES RESPONSABLES de la
réinsertion dans la vie civile des enfants sol-
dats libérés. Nous sommes responsables
de leur avenir.k
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Ici et ailleurs

D
epuis 2003, 15% de la population ira-
kienne a quitté son foyer, dont la moi-
tié sont des enfants. Une date, février

2006, et un attentat, celui de Samara, sur les
lieux saints, marquent le début des violences
interconfessionnelles suivies du déplace-
ment de 820000personnes supplémentaires
dont 15000 Palestiniens qui n’ont aucune
solution de repli !
Au total, donc, plus de 4 millions d’Irakiens
ont fui leur foyer depuis 2003. On estime que
2,4 millions de personnes ont traversé les
frontières: 750000 en Jordanie, 1,5 million
en Syrie (qui enregistre environ 60000 arri-
vées nouvelles par mois), 100000 en Egypte
et quelque 200000 dans la région du Golfe.
Les Irakiens déplacés à l’intérieur du pays
dépasseraient 2,2 millions de personnes. Ils
« campent » désormais dans des villes,
auprès de communautés aussi pauvres
–sinon plus– qu’eux et tout autant victimes
de l’insécurité et de la violence qui ne ces-
sent de s’accroître. On signalait récemment
que 10 des 18 gouvernorats restreignaient
l’accès aux nouveaux arrivants et que les
déplacés étaient expulsés des bâtiments
publics, ce qui conduisait au développement
de nouveaux bidonvilles. 

AUCUN SERVICE SOCIAL NE FONCTIONNE
Depuis longtemps déjà, l’Irak est divisé en
trois zones dans lesquelles les conditions de
vie diffèrent. Géographiquement, une rela-
tive accalmie règne aux deux extrémités du
pays: le Kurdistan au nord étant la région la
plus stable – en dépit de la crainte d’une
contagion de la violence –, le Sud accusant

davantage une pauvreté endé-
mique qui freine son « relève-
ment ».  C’est  la  zone du
centre/sud, autour de Bagdad,
qui concentre le plus de boule-
versements aujourd’hui, celle où
la montée de violence est telle
que plus aucun service social ne
fonctionne désormais. 
Bagdad, Anbar, Diyala, Salah Al-Din, qui
étaient les villes les plus florissantes du pays,
les plus habitées et donc les plus urbanisées
sont devenues un immense champ de bataille
que désertent leurs habitants, tandis que les
zones agricoles aux alentours périclitent
faute de stabilité, de ressources humaines et
financières. De nombreuses écoles y sont
fermées, d’autres sont surchargées parce
qu’elles accueillent les enfants des familles
déplacées. Des coupures d’électricité fré-
quentes gênent la bonne marche des usines
de traitement de l’eau, privant les deux tiers
des enfants irakiens d’un accès à l’eau
potable. Enfin, les ordures ménagèrent jon-
chent les rues… 
Parce que médecins et infirmières font aussi
partie de ceux qui ont quitté le pays, plus
d’un enfant sur cinq âgé de moins de 5 ans
n’est plus immunisé contre les principales
maladies de l’enfance et les épisodes de diar-
rhée sont fréquents parmi les tout petits.

LES RÉFUGIÉS IRAKIENS 
ET LA RENTRÉE SCOLAIRE

Pour les enfants d’Irak qui ont quitté leur
pays, la rentrée scolaire approche: si la Jor-
danie annonce qu’elle permettra à tous les

Le dortoir

24 HEURES Un abri pour les enfants vulnérables d’Haïti

Jacques Hintzy,
Président 

Les enfants sont les premières victimes de la pauvreté qui, en Haïti, touche plus de 80% de la population. Depuis des décennies, de la dictature Duvalier à celle des chefs
de gangs actuels, la violence gangrène la société haïtienne. Restaveks, ti-rats, ti-soldats… sont quelques-uns des surnoms en créole donnés à ces garçons et
filles – quelque 200000– réduits en esclavage et/ou livrés à eux-mêmes, qui vivent dans la rue depuis parfois plusieurs générations! «Placés» par leurs parents dans des
familles urbaines aisées ou orphelins à cause du sida, ils n’ont été ni enregistrés à la naissance ni scolarisés et sont privés de toute protection. La Maison Arc-en-Ciel,
centre d’accueil pour les orphelins que nous soutenons à Port-au-Prince, leur procure un abri, des soins –en particulier des traitements ARV pour les enfants séropositifs–, 
la nutrition, l’éducation et un soutien psychosocial.

IRAK: au moins 
4 millions 
de déplacés 
et de réfugiés
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Depuis quand et pourquoi avez-vous rejoint
l’Unicef?
On ne vient pas à l’Unicef par hasard. 
Ce qui me motive depuis maintenant plus 
de vingt ans c’est de pouvoir donner 
un sens à mon activité professionnelle. 
Je suis en adéquation avec la mission 
de l’Unicef en faveur des enfants du monde.
Je suis persuadée que le bon équilibre 
du monde de demain dépend de ce que nous
construisons avec les enfants aujourd’hui. 

En quoi consiste concrètement le travail d’une
responsable du suivi des successions en faveur
de l’Unicef?
J’informe et conseille les donateurs souhai-
tant désigner l’Unicef comme bénéficiaire
d’une partie ou de la totalité de leur patri-
moine. Chaque situation est unique. Je
prends donc le temps d’écouter et de ren-
contrer les donateurs pour leur faire profiter
de notre expérience sur ce sujet souvent
délicat. Puis je m’assure que leur volonté
sera respectée le jour de l’ouverture de la
succession. Je gère alors le bon règlement
du dossier avec le notaire.

Est-ce une pratique courante de faire un legs à
l’Unicef?
En cinq ans, le nombre de personnes faisant
un legs en faveur de l’Unicef a doublé. 
De plus en plus de personnes souhaitent pro-
longer leur engagement vis à vis des asso-
ciations qu’ils soutiennent par un acte fort et
symbolique ; c’est l’« Héritage solidaire ».
Peu pratiqués il y a encore dix ans, les legs
sont devenus désormais plus courants.

Pourquoi un tel engouement pour l’« Héritage
Solidaire» ?
La communication auprès du grand public 

a permis une meilleure compréhension 
de cette pratique. Les «coutumes» autour 
de l’héritage s’effacent progressivement 
pour laisser place à la dimension solidaire 
de la succession. De plus, la majorité 
des personnes prenant des dispositions tes-
tamentaires en faveur d’associations
– 89 % en 2003 – n’ont pas d’enfants.
Léguer à une association est donc pour eux
un moyen de mettre leur patrimoine au ser-
vice d’une cause importante. Plus concrète-
ment, le fait de désigner l’Unicef est por-
teur de sens car, à travers ce geste, c’est un
meilleur avenir que l’on offre aux enfants
en héritage. Et si ces derniers ne sont pas
leurs héritiers légaux, il s’agit là de partici-
per au développement des générations à
venir. Quelle plus belle façon de conclure
un engagement vis à vis des enfants du
monde! k
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LEGS À L’UNICEF

«Chaque donateur est unique!»

L’UNICEF FRANCE ET L’AIDE
D’URGENCE À GAZA 
L’Unicef France a décidé de financer 
la distribution de kits d’urgence dans la Bande
de Gaza, à hauteur de 220000 euros, pour
venir en aide aux familles palestiniennes dont
les conditions de vie se sont extrêmement
détériorées, particulièrement pour les enfants,
au cours des six derniers mois. 
De passage en France, le chargé 
de programmes au bureau Unicef de Gaza,
Laurent Chapuis, a insisté sur la précarité 
de la situation: «Les indicateurs sont corrects
(taux de mortalité, de solarisation etc.), 
a-t-il déclaré, mais face aux difficultés quotidiennes,
le niveau risque de baisser, d’autant plus que de
nombreux enfants subissent la violence “en
direct” ». Violence à l’extérieur, certes, mais aussi
à l’intérieur, au sein même des familles «élargies»
où l’on accueille les parents qui sont déplacés,
où l’on subit les retombées de la guerre avec
Israël et du conflit inter-palestinien –au moins
70000 personnes sont au chômage technique 
à Gaza à cause de la fermeture des checkpoints,
donc du blocage des marchandises et des
pièces détachées–, où l’eau potable n’est
disponible que 4 à 5 heures par jour, tandis que
les écoles ferment souvent leurs portes
(insécurité, grève des enseignants non payés…). 
Outre ses programmes réguliers, l’Unicef
soutient des initiatives visant à pallier les besoins
des plus jeunes : des « clubs thématiques »
offrent appui scolaire et cours de rattrapage ;
des équipes psychosociales sont installées dans
5 districts de Gaza ; une «Hot Line » assure 
une assistance téléphonique et trois centres de
« défense socio-légale » ont été créés. 
Tous ces services enregistrent une forte
augmentation du nombre d’appels,
d’interventions et de… traumatismes. » 
Les besoins sont immenses !
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petits Irakiens de fréquenter les écoles jor-
daniennes, d’autres pays d’accueil doivent
être soutenus pour réaliser une démarche
semblable.
C’est pourquoi, l’Onu a lancé un appel pour
récolter 129 millions de dollars afin de sco-

lariser tous les enfants, que ce soit
en Syrie (au moins 100000 élèves à
fin 2008 sur 300000 estimés), en
Jordanie (50 000), en Egypte
(2 000) ou au Liban (1 500). En
coopération avec l’UNHCR (réfu-
giés), le rôle de l’Unicef sera d’œu-
vrer avec les ministères de l’Educa-
tion de chacun des pays pour
accroître la capacité d’absorption
des écoles publiques, d’offrir un
soutien direct aux familles dému-
nies, d’aménager les écoles et de

fournir le matériel scolaire, de doubler les
rotations d’élèves, d’organiser le transport
des élèves par bus, d’assurer les salaires des
enseignants et le recrutement de nouveaux
professeurs (4000), accompagné de leur for-
mation. Beaucoup trop d’enfants ont déjà
manqué jusqu’à trois ans de scolarité ! k

EN SAVOIR PLUS
Pour l’envoi du «Guide Conseil 
des successions» et pour toute information,
s’adresser à Anie Edwards au 0144397769
ou par courrier à l’ Unicef France, 
3, rue Duguay Trouin
75282 Paris Cedex 06.

Anie Edwards, responsable du suivi des successions à l’Unicef
France, développe ici le sens de sa mission et les raisons de la
progression actuelle des legs «solidaires». Elle répond aux
questions de Christelle  Verrier.
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